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mobilière, et d’autoriser la ministre de la Culture et des
Communications à accepter celle-ci et à convenir de
transmettre directement au Prêteur les versements à être
effectués au titre de cette nouvelle subvention au fur et à
mesure que le capital et les intérêts sur l’emprunt devien-
dront dus et payables en accord avec les modalités de
l’emprunt ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 14 de la
Loi sur le ministère de la Culture et des Communications
(L.R.Q., c. M-17.1) permet à la ministre d’accorder, aux
conditions qu’elle fixe, une aide financière ou technique
relative aux activités ou aux équipements ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les projets de
convention de prêt et d’acte d’hypothèque mobilière, à
intervenir le 16 février 2004, entre la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles et le Prêteur, dont
copies sont annexées à la recommandation ministérielle
du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Société de développement des entreprises cultu-
relles soit autorisée à contracter un emprunt à long terme
et à prendre un engagement financier, pour un montant
de 416 307,56 $, le 16 février 2004, auprès du Prêteur ;

QUE l’emprunt comporte les modalités et les condi-
tions apparaissant à la résolution dûment adoptée par la
Société de développement des entreprises culturelles le
29 janvier 2004, laquelle est annexée à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret ;

QUE la Société de développement des entreprises cultu-
relles soit autorisée à signer et émettre tout titre d’emprunt
et à signer tout document nécessaire ou utile aux fins de
l’emprunt effectué ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à annuler la portion en capital de la
subvention correspondant à l’amortissement annuel, soit
413 393,40 $, qui devait être versée le 16 février 2004
sur le prêt du 2 juin 2000 entre les mêmes parties et à
accorder à la Société de développement des entreprises
culturelles, pour et au nom du gouvernement, une nouvelle
subvention de 519 474,18 $ payable sur les sommes
votées annuellement à cette fin par le Parlement afin de
pourvoir au complet paiement du capital et des intérêts
payables sur l’emprunt contracté pour remplacer cette
portion de capital (la « subvention ») ;

QUE les projets de convention de prêt et d’acte d’hypo-
thèque mobilière, à intervenir le 16 février 2004, entre la
Société de développement des entreprises culturelles et
le Prêteur, dont copies sont annexées à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soient approuvés et
que la Société de développement des entreprises cultu-
relles soit autorisée à conclure et à signer une conven-
tion de prêt et un acte d’hypothèque mobilière dont la
teneur sera substantiellement conforme à ces projets et à
y consentir en faveur du Prêteur une hypothèque mobi-
lière sans dépossession portant sur la nouvelle subven-
tion, en garantie des intérêts et du remboursement du
capital suivant les modalités de l’emprunt ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la nou-
velle subvention et à convenir de transmettre directement
au Prêteur les versements à être effectués au titre de la
nouvelle subvention, au fur et à mesure que le capital et
les intérêts de l’emprunt deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de l’emprunt ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre de la Culture et des
Communications, du sous-ministre de la Culture et des
Communications ou d’un représentant dûment habilité
soit autorisé, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt du 16 février 2004 et à la
signer, à consentir à toute modification de ce document
jugée nécessaire et souhaitable, sa signature étant une
preuve concluante de l’approbation de telle modifica-
tion, à poser les actes et à signer tout document jugés
nécessaires ou utiles pour parfaire la convention de prêt
et l’acte d’hypothèque mobilière du 16 février 2004, le
billet, l’octroi en garantie de la nouvelle subvention de
même que l’exécution des engagements du gouverne-
ment résultant de cette convention.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41988

Gouvernement du Québec

Décret 105-2004, 11 février 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Moreau
comme président de l’Université du Québec

ATTENDU QUE l’article 13 de la Loi sur l’Université
du Québec (L.R.Q., c. U-1) prévoit que le président de
l’Université du Québec est nommé pour cinq ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, et
que son traitement est fixé par le gouvernement ;

GAGNONTO
Décret 105-2004, 11 février 2004
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ATTENDU QUE monsieur Pierre Lucier a été nommé
de nouveau président de l’Université du Québec par le
décret numéro 1240-2001 du 17 octobre 2001, qu’il a
été nommé à d’autres fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Pierre Moreau, vice-président à l’ensei-
gnement et à la recherche de l’Université du Québec,
soit nommé président de cette Université pour un mandat
de cinq ans à compter des présentes, au salaire annuel de
175 441 $ ;

QU’un montant annuel de 4 830 $ soit payé à monsieur
Pierre Moreau pour les dépenses inhérentes à l’exercice
de ses fonctions.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41989

Gouvernement du Québec

Décret 106-2004, 11 février 2004
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment d’une personne nommée pour trois ans par le gou-
vernement sur la recommandation du ministre, et choisie
parmi les personnes proposées conjointement par les
collèges d’enseignement général et professionnel de la
région principalement desservie par l’université consti-
tuante ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1551-2001
du 19 décembre 2001, monsieur Claude St-Cyr était
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Trois-Rivières, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’Université du Québec à Trois-Rivières ont proposé
conjointement madame Louise Trudel ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Louise Trudel, directrice générale du
Collège Shawinigan, soit nommée membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières, à titre de personne proposée par les collèges
d’enseignement général et professionnel, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Claude St-Cyr.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41990

Gouvernement du Québec

Décret 107-2004, 11 février 2004
CONCERNANT l’Entente entre le gouvernement du
Nouveau-Brunswick et le gouvernement du Québec
portant sur la stratégie de stabilisation des emplois
des travailleurs des usines de transformation du crabe
des neiges dans la péninsule acadienne et en Gaspésie

ATTENDU QUE le gouvernement du Nouveau-Brunswick
et le gouvernement du Québec désirent conclure une
entente pour établir une stratégie commune de stabilisa-
tion des emplois des travailleurs des usines de transfor-
mation du crabe des neiges dans la péninsule acadienne
et en Gaspésie ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001), le ministre de l’Emploi, de la
Solidarité sociale et de la Famille peut, pour l’exercice
de ses attributions, conclure, conformément à la loi,
avec un gouvernement autre que celui du Québec, des
ententes visant notamment la mise en œuvre de mesures
en matière de main-d’œuvre et d’emploi ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 558-2003
du 29 avril 2003, le ministre du Développement écono-
mique et régional exerce les fonctions du ministre des
Régions, notamment celles prévues à la Loi sur le minis-
tère des Régions (L.R.Q., c. M-25.001) ;
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